
Le contrat qui nous lie

Le logement que vous avez choisi

Votre nouvelle adresse :

Les équipements mis à votre disposition dans votre nouveau logement vous sont présentés

à l’entrée dans les lieux.

Le personnel VALESTIS vous en explique le fonctionnement et vous remet les notices techni-

ques nécessaires à une utilisation correcte.

Si vous habitez un immeuble sans gardien, adressez-vous directement à :

Communiquez-la à tous vos correspondants (La Poste met gratuitement à votre disposition des

imprimés de changement d’adresse).

Prévenez en particulier les services concernés par votre logement, pour les branchements :

Tél.

 ouverture des compteurs électricité et gaz

Tél.

 ouverture des compteurs d’eau

Tél.

 abonnement au téléphone
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